
Léa DUPRESSOIR
Ergothérapeute libérale

Amiens
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La carte de 
Coordination en pédiatrie
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Carte 1è
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Carte 2è
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La carte est visée des familles. Ce sont elles qui doivent les garder. 

Le soignant distribue aux familles et leur demande, si elles le souhaitent, de la faire compléter 
par tous les professionnels qu’elle va rencontrer ;

Objectif : favoriser le partenariat et les échanges entre tous les professionnels et acteurs du 
parcours de soin de l’enfant ;

Comment se la procurer : faire la demande auprès de la CPTS Grand Amiens
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La carte de coordination - Mode d’emploi



06 17 33 44 20

Merci !

www.cpts-grand-amiens.fr

contact@cpts-grand-amiens.fr
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